TERRITOIRES PRIORITAIRES
Les entreprises relevant des territoires prioritaires sont les entreprises implantées sur les territoires identifiés comme prioritaires par la Région et ne relevant pas des « filières prioritaires » ni des « entreprises en mutation » :
Attention : Les informations sur les périmètres des territoires en politiques ne sont qu’indicatives. Pour plus de précisions, veuillez vous référer aux textes cités en note de bas de page.

LES FRANGES DE L’ÎLE-DE-FRANCE SOIT LES CANTONS SUIVANTS :
· Seine et Marne (77) : Dammartin-en-Goëlle, Lizy-sur-Ourcq, La-Ferté-sous-Jouarre, Rebais, La-Ferté-Gaucher, Villiers-St-Georges, Provins, Nangis, Bray-sur-Seine, Donnemarie-Dontilly, Montereau-Faut-Yonne, Moret-sur-Loing, Lorrez-le-Bocage-préaux, Château-Lindon, Nemours, La-Chapelle-la-Reine et Coulommiers, exception faite des communes de Le Mesnil-Amelot et de Mauregard

· Yvelines (78) : St-Arnoult-en-Yvelines, Rambouillet, Houdan et Bonnières-sur-Seine exception faite de la commune de Rambouillet 

· Essonne (91) : Milly-la-Forêt, La-Ferté-Allais, Etampes, Méréville et Dourdan 

· Val d’Oise (95) : Magny-en-Vexin, Vigny, Marines, Auvers-sur-Oise, L’Isle-Adam, Beaumont-sur-Oise, Viarmes et Luzarches, exception faite de la commune de Survilliers

LES TERRITOIRES RELEVANT DE LA POLITIQUE DE LA VILLE :
· zones urbaines sensibles (ZUS)

· Paris (75) : Paris 10e (Porte Saint Denis, Porte Saint Martin), Paris 11e (Fontaine au Roi), Paris 17e (Porte de Saint Ouen, Porte de Clichy), Paris 18e (H.B.M. Aubervilliers, La Goutte d'Or, Porte de Montmartre), Paris 19e (Curial, Cambrai, Alphonse Karr), Paris 20e (H.B.M. Ménilmontant, Belleville)

· Seine et Marne (77) : Chelles (La Grande Prairie), Dammarie-les-Lys (La Plaine du Lys, L'Abbaye du Lys), Emerainville (Le Clos Emery), Le Mée-sur-Seine (Z.A.C. des Courtilleraies), Meaux (Beauval, La Pierre Collinet), Melun (Quartiers Nord), Montereau-Fault-Yonne (Z.U.P. de Surville), Nemours (Z.U.P. du Mont Saint Martin), Provins (Champbenoist)
· Yvelines (78) : Achères (Le Champ de Villars, La Barricade, Les Plantes d'Hennemont), Aubergenville (Cité d'Acosta), Carrières-sous-Poissy (Les Grésillons), Chanteloup-les-Vignes (La Cité : La Noë, Les Feucherets), Ecquevilly (Cité du Parc), La Verrière (Le Bois de l'Etang, Quartier Orly Parc), Les Mureaux (Cinq Quartiers : Bécheville, Les Bougimonts, L'Ile de France, La Vigne Blanche, Les Musiciens), Magny-les-Hameaux (Le Buisson), Mantes-la-Jolie (Le Val Fourré), Mantes-la-Ville (Merisiers, Plaisance), Montigny-le-Bretonneux (Les Prés), Poissy (Beauregard, La Coudraie), Sartrouville (Le Plateau, Cité des Indes), Trappes (Les Merisiers)

· Essonne (91) : Athis-Mons.(Le Noyer Renard), Boussy-Saint-Antoine (Les Buissons, Les Marelles.), Brunoy (Les Hautes Mardelles), Corbeil-Essonnes (La Nacelle, Les Tarterêts, Montconseil), Courcouronnes (Le Canal), Draveil (L'Orme des Mazières, Danton), Draveil/Vigneux-sur-Seine (Les Bergeries), Epinay-sous-Sénart (Cinéastes, La Plaine), Etampes (Le Plateau de Guinette), Evry (Les Pyramides, Parc aux Lièvres), Fleury-Mérogis (Les Aunettes), Grigny (Grigny 2), Grigny/Viry-Châtillon (La Grande Borne), Les Ulis (Quartier Ouest), Massy (Villaine), Massy/Antony (92), (Le Grand Ensemble), Montgeron/Vigneux-sur-Seine (La Prairie de l'Oly), Quincy-sous-Sénart (Vieillet), Ris-Orangis (Grand Ensemble du Plateau), Saint-Michel-sur-Orge (Bois des Roches), Sainte-Geneviève-des-Bois (Les Aunettes), Vigneux-sur-Seine (La Croix Blanche), Viry-Châtillon (Cilof)
· Hauts de Seine (92) : Asnières-sur-Seine (Quartiers Nord), Bagneux/Bourg-La-Reine/Fontenay-aux-Roses/Sceaux (Les Blagis), Boulogne-Billancourt (Pont de Sèvres), Châtenay-Malabry (La Butte Rouge), Clichy (Entrée de Ville : Victor Hugo), Colombes (Europe, Ile Marante, Fossé Jean, Gare du Stade, Petit Colombes), Gennevilliers (Le Luth, Les Grésillons), Nanterre (Chemin de l'Ile, Le Parc, Petit Nanterre, Provinces Françaises, Marcellin Berthelot, Anatole France), Villeneuve-la-Garenne (La Caravelle, Seine Sablière)
· Seine St Denis (93) : Aubervilliers/Pantin (Villette, Quatre Chemins), Aubervilliers/Saint-Denis (Landy), Aulnay-sous-Bois (La Rose des Vents, Cité Emmaüs, Le Merisier, Les Etangs), Bagnolet (Les Coutures, Malassis), Bobigny (Karl Marx, Paul Eluard), Bobigny/Drancy, (L'Abreuvoir), Bobigny/Pantin (Etoile, Grémillon, Pont de Pierre, Les Courtillières), Bondy (Quartier Blanqui, Quartier Nord), Clichy-sous-Bois/Montfermeil (Grand Ensemble-Haut et Bas), Drancy (Cité Marcel Cachin, Jules Auffrey, La Muette) Dugny (Quartier Sud), Dugny/Le Blanc-Mesnil (Pont Yblon*, Quartiers Nord : Cité 212*, Grand Ensemble des Tilleuls, Cité Floréal Aviation), Epinay-sur-Seine (La Source, Les Presles, Le Centre, Orgemont), La Courneuve (Les 4000), Montreuil (Grands Pêchers, Bel Air, La Noue, Montreau, Ruffins), Neuilly-sur-Marne (Les Fauvettes), Noisy-le-Grand (Champy, Le Pavé Neuf), Noisy-le-Sec (La Boissière, Le Londeau), Pierrefitte-sur-Seine (Les Poètes), Saint-Denis (Cité Allende, Floréal, Saussaie, Les Francs Moisins, Bel Air), Sevran (Les Beaudottes, Pont Blanc, Rougemont), Stains (Clos Saint Lazare, Allende, Moulin Neuf), Villetaneuse (Allende, Grandcoing)
· Val de Marne (94) : Alfortville (Quartiers Sud (Grand Ensemble)), Bonneuil-sur-Marne (Le Grand Ensemble, Cité Fabien), Champigny-sur-Marne (Cité Jardins, Les Boullereaux, Les Mordacs), Champigny-sur-Marne/Chennevières-sur-Marne (Le Bois l'Abbé), Choisy-le-Roi (Les Dalles), Choisy-le-Roi/Orly (Le Grand Ensemble : Les Navigateurs), Créteil (Habette, Square Martinez, Côte d'Or, Hauts du Mont Mesly, Bleuets, Bordières, Palais, Sablières) Ivry-sur-Seine (Cité Gagarine, Pierre et Marie Curie), Limeil-Brévannes (Ile de France, Résidence du Parc (Saint Martin)), Valenton (La Lutèce, Les Polognes), Villeneuve-le-Roi (Haut Pays et Gruisie, Quartier du Bord de l'Eau (Cité Paul Bert)), Villeneuve-Saint-Georges (Le Bois Matar, Le Plateau, Quartier Nord), Villiers-sur-Marne (Les Hautes Noues), Vitry-sur-Seine (Grand Ensemble Ouest et Est : Balzac, Les Maronniers, Les Montagnards)
· Val d'Oise (95) : Argenteuil (Cité Joliot Curie, Val d'Argent Nord, Val d'Argent Sud), Argenteuil/Bezons (Val Notre Dame), Bezons (Quartier de l'Agriculture, Tête de Pont), Cergy (Saint Christophe), Deuil-la-Barre/Montmagny (Quartier de la Galathée, Quartier des Carrières et du Château), Franconville (La Fontaine Bertin), Garges-lès-Gonesse (Dame Blanche Nord et Ouest, La Muette, Les Doucettes, Les Basses Bauves), Gonesse (La Fauconnière), Goussainville (Grandes Bornes, Buttes aux Oies, Ampère), Montigny-lès-Cormeilles (Les Frances), Persan (Le Village), Saint-Gratien (Les Raguenets), Saint-Ouen-l'Aumône (Chennevières), Sarcelles (Chantepie, Les Rosiers, Chardonnerettes, Lochères), Villiers-le-Bel (Les Carreaux, Puits la Marlière, Derrière les Murs de Monseigneur), Chelles (La Grande Prairie), Dammarie-les-Lys (La Plaine du Lys, L'Abbaye du Lys), Emerainville (Le Clos Emery), Le Mée-sur-Seine (Z.A.C. des Courtilleraies), Meaux (Beauval, La Pierre Collinet), Melun (Quartiers Nord), Montereau-Fault-Yonne (Z.U.P. de Surville), Nemours (Z.U.P. du Mont Saint Martin), Provins (Champbenoist)
· zones de redynamisation urbaine (ZRU)

· Seine et Marne (77) : Dammarie-les-Lys (La Plaine Du Lys / L'abbaye Du Lys), Melun (Quartiers Nord), Le Mée-Sur-Seine (ZAC Des Courtilleraies), Meaux (Beauval / La Pierre Collinet), Montereau-Fault-Yonne (Zup De Surville), Provins (Champbenoist).
· Yvelines (78) : Acheres (Le Champ De Villars / La Barricade), Chanteloup-les-Vignes (La Cité : La Noë / Les Feucherets), Ecquevilly (Cité Du Parc), Mantes-la-Jolie (Le Val Fourré), Les Mureaux (Cinq Quartiers : Becheville / Les Bougimon), Poissy (Beauregard), Trappes (Les Merisiers),
· Essonne (91) : Corbeil-Essonnes (Les Tarterets, Montconseil), Draveil / Vigneux-sur-Seine (Les Bergeries), Epinay-Sous-Sénart (Cinéastes / La Plaine), Etampes (Le Plateau De Guinette), Grigny (Grigny 2), Grigny / Viry-Châtillon (A Grande Borne), Massy (91) / Antony (92) (Le Grand Ensemble), Sainte-Geneviève-des-Bois (Les Aunettes), Sartrouville (Le Plateau / Cité Des Indes), Vigneux-sur-Seine (La Croix Blanche).
· Hauts de Seine (92) : Asnières-sur-Seine (Quartiers Nord) Bagneux / Bourg-la-Reine / Fontenay (Les Blagis), Chatenay-Malabry (La Butte Rouge), Colombes (Petit Colombes), Gennevilliers (Les Grésillons), Nanterre (Petit Nanterre), Villeneuve-la-Garenne (La Caravelle).
· Seine St Denis (93) : Aulnay-Sous-Bois (La Rose Des Vents / Cité Emmaüs), Bobigny / Drancy (L'abreuvoir), Bondy (Quartier Nord), Clichy-Sous-Bois / Montfermeil (Grand Ensemble (Haut Et Bas)), Dugny / Le Blanc-Mesnil (Pont-Yblon / Quartiers Nord / Cité), Epinay-Sur-Seine (Orgemont), La Courneuve (Les 4000), Neuilly-Sur-Marne (Les Fauvettes), Noisy-Le-Sec (Le Londeau), Saint-Denis (Floréal / Saussaie), Sevran (Les Beaudottes, Pont Blanc, Rougemont), Stains (Clos Saint-Lazare / Allende, Moulin Neuf).
· Val de Marne (94) : Alfortville (Quartiers Sud (Grand Ensemble)), Champigny-sur-Marne (Cité Jardins / Les Boullereaux), Champigny-sur-Marne (Les Mordacs), Champigny-sur-Marne / Chenneviere-(Le Bois L'abbé), Choisy-le-Roi / Orly (Le Grand Ensemble : Les Navigateurs), Créteil (Hauts Du Mont-Mesly), Villiers-sur-Marne (Les Hautes Noues), Vitry-sur-Seine (Grand Ensemble Ouest Et Est : Balzac)
· Val d'Oise (95) : Argenteuil (Val D'argent Nord), Cergy (Saint-Christophe),Garges-lès-Gonesse (Dame Blanche Nord Et Ouest / La Muette, Les Doucettes / Les Basses Bauves), Gonesse (La Fauconnière), Goussainville (Grandes Bornes / Buttes Aux Oies / Ampère), Montigny-lès-Cormeilles (Les Frances), Persan (Le Village), Saint-Gratien (Les Raguenets), Saint-Ouen-l’Aumône (Chennevières),Sarcelles (Lochères), Villiers-le-Bel (Les Carreaux, Puits La Marlière / Derrière Les Murs De Mon),
· zones franches urbaines (ZFU)

· Seine et Marne (77) : Meaux (Beauval, La Pierre Collinet), Melun (Quartier Nord), Montereau-Fault-Yonne (ZUP de Surville), 

· Yvelines (78) : Mantes-la-Jolie (Le Val-Fourré), Les Mureaux (Cinq quartiers (ZAC du Roplat)), , Sartrouville (Le Plateau, Cité des Indes), Trappes (Les Merisiers)

· Essonne (91) : Corbeil, Epinay sous Sénart (Cinéastes-Plaine), Evry (Les Tarterêts, les Pyramides), Grigny/Viry-Châtillon (La Grande Borne et le village de Grigny(1)), 

· Seine St Denis (93) : Aulnay sous Bois (La Rose des Vents, Cité Emmaüs, Les Merisiers, Les Etangs), Bondy (Quartier Nord), Clichy-sous-Bois/Montfermeil (Grands ensembles du haut et du bas Clichy et de Montfermeil), Epinay sur Seine (Orgemont), La Courneuve (Les 4000), Le Blanc Mesnil-Dugny (Quartiers Nord), Sevran (Les Beaudottes), Stains (Clos Saint Lazare, Allende), Drancy, Bobigny, Aubervilliers, Pantin (Quartiers Etoile, Grémillon, Pont de Pierre, Les Courtillières), Neuilly-sur-Marne (Quartier Les Fauvettes)

· Val de Marne (94) : Champigny-sur-Marne/ Chennevières-sur-Marne (Le Bois-l'Abbé, Les Mordacs), Vitry Sur Seine (Grand ensemble Ouest-Est), Choisy-le-Roi/ Orly (Quartier Le Grand Ensemble)
· Val d'Oise (95) : Garges-lès-Gonesse/Sarcelles (Dame Blanche Nord et Ouest, La Muette, Lochères), Argenteuil (Val d'Argent), Villiers Le Bel (Les Puits, La Marlière, Derrière-les-Murs-de-Monseigneur)
· 11 quartiers parisiens en Grand Projet de Renouvellement Urbain (GPRU)

· Les Olympiades (XIII)

· Bédier - Porte d'Ivry - Boutroux (XIII)

· Plaisance - Porte de Vanves (XIV)

· Porte Pouchet (XVII)

· Porte Montmartre - Porte de Clignancourt et

· Secteur Porte des Poissonniers (XVIII)

· Secteur Paris Nord-est (XVIII)

· Cité Michelet (XIX)

· Saint Blaise (XX)

· Porte de Montreuil - La Tour du Pin (XX)

· Porte de Vincennes (XII et XX)

· Porte des Lilas (XX)
� Les ZUS sont délimitées par la loi n°96-987 du 14 Novembre 1996 modifiée et le décret n°96-1156 du 26 décembre modifié notamment par les décrets n°2000-796 du 24 août 2000 et n°2001-707 du 31 juillet 2001


� les ZRU délimitées par la loi n°96-987 du 14 Novembre 1996 modifiée et par le décret n°96-1156 du 26 décembre modifié notamment par le décret n°2001-254 du 26 mars 2001


� Les ZFU sont définies par la loi n°96-987 du 14 Novembre 1996 modifiée et le décret n°96-1154 du 26 décembre 1996 modifié notamment par les décrets n°97-1323 du 31 décembre 1997, n°2001-706 et n°2004-219 du 12 mars 2004


� Les quartiers en GPRU délimités par l’avenant au contrat de ville de Paris de mars 2002. Pour plus d’information : � HYPERLINK "http://www.paris.fr/portail/Urbanisme/Portal.lut?page_id=161&document_type_id=5&document_id=612&portlet_id=2469" ��http://www.paris.fr/portail/Urbanisme/Portal.lut?page_id=161&document_type_id=5&document_id=612&portlet_id=2469� 





